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Article premier.

Dans la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de
certaines professions judiciaires et juridiques, sont insérés deux articles
8- 1 et 8-2 ainsi rédigés :

«Art: 8-1 . — Sans préjudice des dispositions de l'article 5 , l'avocat
peut établir un ou plusieurs bureaux secondaires, après déclaration au
conseil de l'ordre du barreau auquel il appartient.

« Lorsque le bureau secondaire est situé dans le ressort d'un
barreau différent de celui où est établie sa résidence professionnelle,
l'avocat doit en outre demander l'autorisation du conseil de l' ordre du
barreau dans le ressort duquel il envisage d' établir un bureau secondaire.
Le conseil de l'ordre statue dans les trois mois à compter de la réception
de la demande. A défaut, l' autorisation est réputée accordée.

« L'autorisation ne peut être refusée que pour des motifs tirés des
conditions d'exercice de la profession dans le bureau secondaire. Sans
préjudice des sanctions disciplinaires pouvant être prononcées par le
conseil de l'ordre du barreau auquel appartient l'avocat, elle ne peut être
retirée que pour les mêmes motifs.

« Dans tous les cas, l'avocat disposant d'un bureau secondaire doit
y exercer une activité professionnelle effective sous peine de fermeture
sur décision du conseil de l'ordre du barreau dans lequel il est situé.

«Art. 8-2. — Par dérogation aux dispositions de l'article 8-1 , les
avocats inscrits au barreau de l'un des tribunaux de grande instance de
Paris, Bobigny, Créteil et Nanterre ne peuvent ouvrir un bureau secon
daire dans le ressort de l'un de ces tribunaux de grande instance autre
que celui du barreau auquel ils appartiennent. »

Art. 2 .

L'article 17 de la loi n° 71- 1 130 du 3 1 décembre 197 1 précitée est
modifié ainsi qu'il suit :

I. — Le 1° est ainsi rédigé :

« 1° D'arrêter et, s' il y a lieu, de modifier les dispositions du
règlement intérieur, de statuer sur l'inscription au tableau des avocats,
sur l'omission de ce tableau décidée d'office ou à la demande du
procureur général, sur l'admission au stage ou l'omission de la liste du
stage décidée d'office ou à la demande du procureur général, des maîtres
ou docteurs en droit qui ont prêté serment devant les cours d'appel, sur
l'inscription au tableau des avocats stagiaires après l'accomplissement de
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leur stage, sur l'inscription et sur le rang des avocats qui, ayant déjà été
inscrits au tableau et ayant abandonné l'exercice de la profession, se
présentent de nouveau pour la reprendre ainsi que sur l'autorisation
d'ouverture de bureaux secondaires ou le retrait de cette autorisation ; ».

II. — Le 6° est ainsi rédigé :

« 6° De gérer les biens de l'ordre, de préparer le budget, de fixer
le montant des cotisations des avocats relevant de ce conseil de l'ordre
ainsi que de celles des avocats qui, appartenant à un autre barreau, ont
été autorisés à ouvrir un ou plusieurs bureaux secondaires dans son
ressort, d'administrer et d'utiliser ses ressources pour assurer les secours,
allocations ou avantages quelconques attribués à ses membres ou anciens
membres, à leurs conjoints survivants ou à leurs enfants dans le cadre
de la législation existante, de répartir les charges entre ses membres et
d'en poursuivre le recouvrement ; ».

Art. 3 .

L'article 20 de la loi n° 71 - 1 130 du 3 1 décembre 197 1 précitée est
ainsi rédigé :

«Art. 20. — Les décisions du conseil de l'ordre relatives à l'inscrip
tion au tableau ou sur la liste du stage, à l' omission ou au refus
d'omission du tableau ou de la liste du stage, et à l' autorisation
d'ouverture de bureaux secondaires ou à la fermeture de tels bureaux,
peuvent être déférées à la cour d' appel par le procureur général ou par
l'intéressé. »

Art. 4 .

Le 1° de l'article 53 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971
précitée est ainsi rédigé :

« 1 ° Les conditions d'accès à la profession d'avocat ainsi que les
incompatibilités, les conditions d'inscription au tableau et d'omission du
tableau ou de la liste du stage et les conditions d'exercice de la
profession dans les cas prévus aux articles 6, 8 et 8- 1 ; ».

Art. 5 .

Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article 38 de la
loi n° 85-99 du 25 janvier 1985 relative aux administrateurs judiciaires,
mandataires-liquidateurs et experts en diagnostic d'entreprise, aux
mots : « cinq ans », sont substitués les mots : « sept ans ».
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Imprimerie du Sénat

Art. 6 .

Après l'article 2277 du code civil, il est inséré un article 2277-1
ainsi rédigé :

«Art. 2277-1 . — L'action dirigée contre les personnes légalement
habilitées à représenter ou à assister les parties en justice à raison de la
responsabilité qu'elles encourent de ce fait se prescrit par dix ans à
compter de la fin de leur mission. »

Art. 7 .

La prescription prévue à l'article 2277- 1 du code civil en cours lors
de l'entrée en vigueur de la présente loi sera acquise à l'expiration d'un
délai de dix ans à compter de cette entrée en vigueur, à moins que la
prescription telle qu'elle était fixée antérieurement ne soit acquise
pendant ce délai.

Art. 8 .

L'ordonnance du 18 février 1815 qui prescrit aux commissaires-
priseurs de Paris de mettre en commun la moitié des droits qui leur sont
alloués sur chaque vente, l' article 4 et le dernier alinéa de l'article 5 de
l'ordonnance du 26 juin 1816 qui établit, en exécution de la loi du
28 avril 1816, des commissaires-priseurs et les articles 5 à 8 de la loi
du 18 juin 1843 sur le tarif des commissaires-priseurs sont abrogés.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 11 décembre 1989.

Le Président,

Signé: ALAIN POHER.


